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En inventant une production 2 la chaine de voitures pour la Ford T, Henry Ford agit comme un entrepreneur



REGARDS CROISES 

 QUESTIONNEMENT : Comment les entreprises sont-elles organisées et gouvernées ?  
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Objectifs :
- Comprendre le cycle de vie d’une entreprise à partir de quelques exemples (création, croissance, changement de statuts juridiques, disparition).

- Connaître et être capable d’illustrer la diversité des figures de l’entrepreneur : par leur statut juridique (entrepreneur individuel, micro-entrepreneur, chef d’entreprise) ; par leur position et leurs fonctions économiques (entrepreneur-innovateur, manager, actionnaire).

- Comprendre les notions de gouvernance, d’autorité et de décentralisation/centralisation des décisions au sein d’une entreprise.

- Comprendre qu’une entreprise est un lieu de relations sociales (coopération, hiérarchie, conflit) entre différentes parties prenantes (salariés, managers, propriétaires/actionnaires, partenaires d’une coopérative)
Notions : 
Cycle de vie d'une entreprise , diversité des figures de l'entrepreneur , statut juridique (entrepreneur individuel, micro-entrepreneur, chef d'entreprise) , entrepreneur-innovateur, manager, actionnaire, gouvernance, d'autorité , décentralisation/centralisation des décisions au sein d'une entreprise ,coopération, hiérarchie, conflit, parties prenantes (salariés, managers, propriétaires/actionnaires, partenaires d'une coopérative
PLAN
1. Cycle de vie et statuts juridiques de l’entreprise
A/ De la création à la disparition

B/ Les différents statuts juridiques et figures d’entrepreneurs
 1. Les statuts juridiques
 2. Les figures de l’entrepreneur

2. La gouvernance d’entreprise

A/ Processus décisionnel dans l’entreprise

B/ Un lieu de coopération ou de conflits

1. Cycle de vie et statuts juridiques  de l’entreprise 
A/ De la création à la disparition

Vie, naissance, croissance et mort. Les entreprises qui sont des  organisations productives si nombreuses et si diverses que les économistes peinent à étudier et décrire leurs évolutions. Ils peuvent alors avoir recours à l’usage d’un modèle de cycle de vie, cherchant ainsi à simplifier cette complexité pour faciliter l’analyse des entreprises, obtenir un aperçu de leur situation et ainsi déterminer les stratégies appropriées à leur développement. 

Ainsi, la vie d’une entreprise peut être envisagée comme une succession d’étapes : de sa création jusqu’à une possible disparition, elle peut en effet connaître la croissance, impliquant parfois des changements de statuts juridiques.

a) - La création de l’entreprise
 Lors de cette première étape, l’entrepreneur et éventuellement ses associés ont une idée. Afin de concrétiser leur projet,

* Ils doivent apporter de l’argent, des actifs immobiliers (l’achat d’un local, d’un terrain…), du capital physique (comme des machines, des voitures…). Le futur créateur doit ensuite préciser les conditions matérielles nécessaires au démarrage de l’activité : apport de capital, d’actifs immobiliers (l’achat d’un local, d’un terrain…), de capital physique (machines, des voitures…) et le personnel. - L’ étude économique et le plan d’affaire (business plan) Il s’agit ensuite d’affiner le projet en réalisant des chiffrages plus précis, sur la base du chiffre d’affaire prévisionnel, en se projetant concrètement dans la future activité : quels sont les besoins financiers nécessaires au départ ? Quelles sont les ressources à mobiliser 

Le développement du projet repose ici essentiellement sur la motivation et l’engagement. Généralement l’entreprise n’est pas rentable dans cette phase car elle doit financer un certain nombre d’agents comme les fournisseurs, voire des salariés. Les créateurs vont alors chercher à raccourcir cette période pour entrer rapidement en phase de croissance 

* La genèse d’une entreprise tient en une idée associée à une motivation. L’entrepreneur a une idée de bien (stylo effaçable, vêtement aux propriétés spécifiques…), de services (garde d’enfant, livraison de repas sur lieu de travail…) ou encore un concept (le libre-service, la restauration rapide…) et va devoir étudier la demande potentielle afin de savoir si l’entreprise qu’il souhaite créer est viable. Il lui faut alors estimer les clients potentiels de la zone géographique visée, mais également les concurrents déjà présents sur le marché, afin de s’assurer que l’arrivée d’un nouvel entrant est possible. Il faut alors étudier les produits des concurrents afin de positionner le produit et en déduire la part de marché théorique. Le créateur devra alors estimer la quantité de produits qu’il compte vendre et le prix envisagé. Il pourra alors en déduire le chiffre d’affaire prévisionnel. Il s’agit d’une étude de marché
 *Le choix de la structure juridique Le statut juridique est le cadre légal de l’entreprise ; il détermine les règles de fonctionnement, les droits et les obligations des personnes qui la composent. Tous les statuts juridiques ont des avantages et des inconvénients, ils doivent en effet correspondre au stade de développement de l’entreprise et au profil des entrepreneurs, plus ou moins averse au risque, un seul ou plusieurs associés… Lors de la création, l’entrepreneur devra décider quel sera le premier statut juridique de son entreprise selon son degré d’aversion au risque et l’éventuelle existence d’associés.   

b) La croissance de l’entreprise 

La croissance de l’entreprise est un processus quantitatif d’augmentation de la taille de l’entreprise, de ses dimensions en matière de produits et de résultats. Certaines entreprises demeureront de petite taille toute leur existence et d’autres connaîtront à l’inverse une expansion rapide. Certains entrepreneurs fixeront la croissance comme un objectif primordial alors que d’autres, à l’inverse, refuseront de faire croître leur entreprise. La croissance de l’entreprise peut se mesurer à l’aide de différents indicateurs. Elle peut notamment s’entendre comme l’augmentation de sa production, mesurée par son chiffre d’affaires et sa valeur ajoutée par exemple, mais également comme l’accroissement de ses effectifs salariés, de ses implantations, de ses filiales… Ces indicateurs quantitatifs permettent de mesurer la croissance de l’entreprise par rapport à sa taille lors de sa création. 
 Il est également possible de mesurer l’évolution de l’entreprise à l’aide critères qualitatifs comme l’évolution de l’image de marque (par le recours à des sondages et des études d’opinion) le climat social (par l’étude des chiffres de grèves, de l’absentéisme, du turnover…), par la qualité des produits (retour en service après-vente, …). 

c) Disparition, défaillance et cessation de paiement 

La défaillance, ou dépôt de bilan, peut se définir comme l’état d’une entreprise qui n’est plus en mesure de faire face à ses obligations vis-à-vis de ses débiteurs. Elle est alors en cessation de paiement. Une procédure de redressement judiciaire est alors ouverte. Il ne faut pas confondre la défaillance avec la cessation, qui indique l’arrêt total de l’activité économique d’une entreprise. D’une part, toutes les défaillances ne donnent pas lieu à des cessations. Par exemple, un jugement d’ouverture de procédure de défaillance n’entraîne pas nécessairement une liquidation judiciaire. D’autre part, toutes les cessations ne sont pas dues à une défaillance ; c’est le cas par exemple d’un entrepreneur individuel qui cesse son activité lors de son départ en retraite. La disparition de l’entreprise peut donc être à l’initiative du (ou des) propriétaire(s) ou du tribunal compétent en la matière. Les défaillances représentent environ un dixième des disparitions annuelles d’entreprises (près de 600 000 par an) et évoluent en fonction de la conjoncture. 2 - Les principales causes de défaillance des entreprises Deux types de facteurs peuvent expliquer la défaillance d’une entreprise  : les éléments exogènes, facteurs externes que l’entreprise ne maîtrise pas, et les éléments endogènes, propres à l’entreprise 
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Document  :
 Les 6 étapes du cycle de vie d’une entreprise
1. La création : La création de l’entreprise son fondateur est souvent le seul dirigeant. Il l’empreigne de sa vision et de ses valeurs personnelles. Et ce sont ces valeurs qui doivent être en phase avec l’époque de la création et engendrer le soutien du groupe initial. Ce cycle durera au maximum jusqu’au retrait du fondateur.
2. L’expansion : Pendant la phase d’expansion, le marché manifeste une demande pour les produits/services proposés par l’entreprise et la vision du fondateur devient un signe d’espoir pour les autres. Par exemple Steve Jobs d’Apple, était le pionnier du PC. Sa vision était de rendre l’utilisation d’un ordinateur accessible à chaque personne qui désirait l’utiliser pour écrire, dessiner ou gérer une affaire. Apple a vu une croissance rapide et incroyable, car cette vision a été partagée par l’ensemble de l’équipe d’Apple et le produit a répondu à la demande des personnes qui jusqu’à présent, ne pensaient pas être capables d’utiliser un ordinateur. Cette période [. . . ] était aussi une phase de l’expansion géographique. En général c’est aussi une période pendant laquelle les compétences managériales du fondateur sont souvent dépassées par la croissance rapide de son entreprise. Les compétences de délégation deviennent alors cruciales pour l’avenir de l’entreprise. 3. La stabilisation : La troisième étape marque la maturité du service en forme de développement de produits initiaux réussis et amènent une stabilité financière et la rentabilité de l’entreprise. [. . . ] C’est le moment de la mise en place d’une structure organisationnelle stable.
 4. Le déclin : Inévitablement vient la période du déclin marquée par un certain changement naturel concernant les valeurs sociales, culturelles et les besoins. Le déclin déclenche souvent une crise de croyance ou une confusion concernant les valeurs de l’entreprise.
5. La période critique : La période critique est le temps de crise qui défie la viabilité de l’institution. Est-ce qu’elle devrait fermer, continuer sur une base minimale ou se renouveler ? Le facteur décisif est un leadership courageux qui sait prendre des décisions très difficiles
6. La période de réorganisation : La période de réorganisation marque un point de décision critique. Pour qu’une organisation se renouvelle, les dirigeants doivent réexaminer à nouveau les valeurs de fondation, les exprimer et les redéfinir afin qu’elles correspondent aux valeurs actualisées et à la demande du marché. La revitalisation implique un retour à la base des valeurs initiales du fondateur. Ces valeurs originales doivent être actualisées en fonction des changements de l’époque. Quand ceci est effectué avec succès, le cycle recommence depuis le début.

Source : www.lemonde-economique.ch, 17 avril 2015 
Questions :
Question 1 : Faites un schéma pour résumer les phases ?

Question 2 : Citez des exemples d’entreprises qui ont su se renouveler et d’autres qui ont n’ont pas su se renouveler 
POINT
Les entreprises naissent, se développent mais peuvent aussi disparaître
· Une entreprise est d'abord un projet. Le créateur ou la créatrice peut être motivé par une idée spécifique, l'envie d'entreprendre ou simplement la volonté de travailler de façon indépendante. Pour que l'entreprise ait ses chances, il faut se distinguer des entreprises déjà en place et prendre de bonnes décisions. Ce n'est pas toujours simple, et nombreuses sont les entreprises qui ne survivent pas plus de quelques années. Si la stratégie est mal orientée, l'entreprise peut connaître d'importantes difficultés. De très grandes entreprises ont pu connaître la faillite à cause d'erreurs stratégiques fatales, notamment dans le domaine de l'innovation

· Cependant, quand le succès est au rendez‑vous, le dirigeant ou la dirigeante de l'entreprise peut rarement se reposer sur ses lauriers. La croissance de l'entreprise nécessite parfois un changement de statut juridique (par exemple, passer de la micro‑entreprise à l'entreprise individuelle ou bien faire appel à des actionnaires extérieurs). Il s'agit souvent, aussi, de renouveler la stratégie de l'entreprise : lancer de nouveaux produits, chercher de nouveaux marchés, voire changer de cœur de métier, acquérir d'autres entreprises, etc.
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B/ Les différents statuts juridiques et figures d’entrepreneurs
Se reporter aux activités en innovation pédagogique

1. Les statuts juridiques
Document :
Une diversité de statuts pour les entrepreneurs ?
  Personne n'est « propriétaire » de la grande entreprise. […] Les actionnaires ne sont propriétaires que des actions, […] pas de l'entreprise en soi. On ne peut raisonner par rapport à la grande entreprise comme si elle était l'objet d'une propriété, […] comme s'il s'agissait de la pizzeria du coin dont le propriétaire aurait confié la gestion à un gérant. Cela a l'avantage de la simplicité et des dehors d'évidence. Mais c'est faux. […] Les actionnaires apportent les capitaux en risque dont les entreprises ont besoin. En échange, ils reçoivent une rémunération variable (des dividendes) dont ils espèrent justement qu'ils viendront rémunérer les risques qu'ils prennent. Preneurs de risques, ils ont le droit de participer aux assemblées au cours desquelles les sociétés où ils ont investi prennent leurs décisions les plus importantes. Ce sont eux, notamment, qui élisent les mandataires sociaux qui occuperont alors la fonction de « chef d'entreprise ».
Jean-Philippe Robé Source « À qui appartiennent les entreprises ? », Le Débat, mars 2009.
Questions :
1. Dans l'exemple de la pizzeria, qui est le chef d'entreprise ?


2. Quel est le rôle des actionnaires ?


3. Qui dirige les entreprises par actions ?
Les Statuts juridiques 
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Question : Dans quelle statut juridique le dirigeant a t-il le moins de responsabilité juridique en cas de faillite ?
 1 - L’entrepreneur et le statut juridique d’entrepreneur individuel

 Un entrepreneur individuel exerce son activité sans avoir créé une entreprise ayant une personne juridique distincte. Il adopte ainsi le statut juridique d’Entreprise individuelle (EI) qui présente l’avantage d’être simple et sans formalisme : l’entreprise n’a pas besoin de statuts, ni de capital social. Ce statut d’entrepreneur individuel semble a priori intéressant pour l’entrepreneur désirant se lancer rapidement, ne souhaitant pas s’encombrer de formalités et/ou n’ayant pas de fonds à investir dans le capital social de sa future entreprise. Ce statut présente cependant un inconvénient : il est à risque illimité. Le patrimoine propre de l’individu et le patrimoine de l’entreprise ne sont en effet pas séparés. En d’autres termes, en cas de défaillance, l’entrepreneur est redevable de ses créanciers sur ses biens propres (voiture personnelle, matériel informatique personnel…). Une loi de 2015 permet toutefois de protéger l’entrepreneur en rendant sa résidence principale insaisissable.
 2 - L’entrepreneur et le régime de micro-entrepreneur Un micro-entrepreneur est une personne exerçant une activité non salariée en entreprise individuelle et ayant opté pour le régime simplifié de la micro-entreprise. Ce dernier offre en effet des formalités allégées de déclarations sociales et fiscales. L’entrepreneur peut choisir le régime de micro-entrepreneur (qui a remplacé celui de l’auto-entrepreneur en 2014) au démarrage de son activité ou effectuer plus tard une demande de changement (sous condi- Comment les entreprises sont-elles organisées et gouvernées ? 18 tion de chiffre d’affaires maximum les années précédentes). Si ce régime offre l’avantage d’être simplifié, il a par contre l’inconvénient d’être limité à un certain chiffre d’affaires annuel qu’il conviendra de ne pas dépasser.
 3 - L’entrepreneur et le statut de chef d’entreprise

 Le chef d’entreprise désigne la personne physique à la tête d’une personne morale, l’entreprise. Il peut en être le propriétaire, voire même le fondateur, ou n’être que son représentant légal. Selon les circonstances et le type d’entité qu’il dirige, il peut aussi être qualifié de responsable d’entreprise, de dirigeant, de directeur général, de président. Quelle que soit sa dénomination, le chef d’entreprise a pour fonction de diriger l’entreprise en assurant son fonctionnement quotidien.  Les profils des chefs d’entreprise sont très divers. C’est ce que le sociologue Michel Offerlé précise : « les patrons français ne se ressemblent pas, ils sont très différents les uns des autres et les catégories (statistiques, linguistiques) qui prétendent les unifier posent une série de questions méthodologiques 

Question : 

Qu’est ce qu’un micro -entrepreneur ? 
Réalisez une synthèse à partir du site : Comment devenir micro-entrepreneur (auto-entrepreneur) ? | Ministère de l’Économie des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique 

2. Les figures de l’entrepreneur
L’entrepreneur apparaît comme un acteur économique aux multiples visages, un concept en perpétuel mouvement. Dans une acception large du terme, l’entrepreneur s’entend comme la figure, individuelle ou collective, disposant du droit légitime d’orienter le destin de l’entreprise. Les économistes ont ainsi pu repérer différentes figures de l’entrepreneur selon les fonctions économiques que cet acteur est amené à assurer au sein de l’entreprise. Plus précisément, la fonction entrepreneuriale englobe trois composantes principales, chacune caractéristique d’une figure particulière de l’entrepreneur. La fonction perspective implique que l’entrepreneur puisse non seulement repérer, mais aussi construire des opportunités rentables au travers d’innovations. Cette fonction est caractéristique de la figure de l’entrepreneur-innovateur. Une autre fonction consiste à choisir et coordonner les facteurs de production de l’entreprise. Concrètement, cette fonction regroupe l’administration, la surveillance, la coordination et la planification de la production et caractérise la figure de l’entrepreneur-manager. Enfin, la troisième fonction entrepreneuriale revient à assumer les risques et l’incertitude de l’activité productive, et plus particulièrement ceux liés à l’apport financier de capital. En ce sens, cette fonction est particulièrement représentative de la figure de l’entrepreneur-actionnaire.
L'entrepreneur, un statut varié
· La notion d'entrepreneur est couramment utilisée mais avec des sens parfois très variés. Pour l'économiste Joseph Schumpeter, ce terme désigne surtout un type de personnalité. L'entrepreneur est quelqu'un qui aime prendre des risques et cherche à développer son entreprise par l'innovation.

· De nos jours, les entrepreneurs peuvent être présents dans des structures de taille et de statut juridique très divers, de la micro‑entreprise à la firme multinationale. Le rôle et la place de l'entrepreneur n'est alors pas tout à fait le même. Dans les grandes entreprises, la direction de l'entreprise est confiée à un salarié, le manager, qui travaille sous le contrôle des actionnaires.
a) La vision de Joseph Schumpeter : L’entrepreneur-innovateur 
L'entrepreneur, un aventurier ?
  L'entrepreneur typique […] crée sans répit, car il ne peut rien faire d'autre. […] Il y a d'abord en lui le rêve et la volonté de fonder un royaume privé, le plus souvent, quoique pas toujours, une dynastie aussi. […] Puis vient la volonté du vainqueur. D'une part vouloir lutter, de l'autre vouloir remporter un succès pour le succès même. […] L'activité économique entendue comme sport, course financière, plus encore combat de boxe. Il y a là d'innombrables nuances. Et beaucoup de mobiles – comme la volonté de s'élever socialement – se confondent avec le premier point. […] Il peut n'y avoir que simple joie à agir : l'« exploitant pur et simple » vient avec peine à bout de sa journée de travail, notre entrepreneur, lui, a un excédent de force, il peut choisir le champ économique, comme tous autres champs d'activité, il apporte des modifications à l'économie, il y fait des tentatives hasardeuses en vue de ces modifications et précisément à raison de ces difficultés.
Joseph Schumpeter Théorie de l'évolution économique, 1911.
Question : expliquez la phrase soulignée
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b) La figure du manager : 
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Document  L’entrepreneur manager
La figure de manager Un manager désigne généralement un acteur chargé de prendre les décisions de gestion courante de l’entreprise. Les compétences et les caractéristiques attribuées à cette fonction sont le calcul rationnel, les comportements routiniers et prudents et le travail en équipe. On doit l’émergence de la figure de manager à l’augmentation de la taille des entreprises depuis 1890, qui marque un affaiblissement du capitalisme familial, et par là même un relatif déclin de sa figure emblématique, l’entrepreneur-fondateur, à la fois créateur de l’entreprise, détenteur du pouvoir de décision en son sein et propriétaire de son capital. Cette Comment les entreprises sont-elles organisées et gouvernées ? 23 croissance des entreprises va de pair avec une hausse de leur capital, qui prend un caractère anonyme. La grande firme devient une personne à part entière en s’émancipant de son fondateur-propriétaire, comme l’illustre les structures juridiques sous forme de personne morale et le développement de la structure sous forme de société anonyme. La croissance de l’entreprise est corrélée à une hausse de son capital, conduisant à son fractionnement et à sa dilution entre de nombreux détenteurs de titres de propriétés. Par conséquent, dans les structures de grande taille, le propriétaire n’est plus nécessairement le dirigeant et le dirigeant n’est plus nécessairement propriétaire de l’entreprise. Émerge alors une nouvelle catégorie d’acteur, une nouvelle figure à la tête des organisations : les managers 
Question : Caractérisez la place et les fonctions du manager

c) La figure de l’actionnaire : 
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Questions : Après avoir rappelé ce qu’est une action,

  1.   l’actionnaire peut prendre place dans les décisions de l’entreprise Pourquoi ?
  2.   Pourquoi l’actionnaire peut-il être en conflits avec le manager ou le PDG ? Dans quel intérêt ?

Document 
 La figure de l’entrepreneur actionnaire
La figure de l’actionnaire L’actionnaire est un acteur détenant une ou plusieurs actions d’une société par action3 . L’action étant un titre de propriété d’une partie du capital de la société, il en est donc copropriétaire et dispose de ce fait de droits. En effet, la propriété confère à la fois le droit d’utiliser le bien (l’usus), d’en tirer profit (le fructus) et de le vendre (l’abusus). Plus précisément, lorsque l’actionnaire est motivé par la pérennité de l’entreprise, il utilise son droit d’usus et cherche à orienter l’entreprise et les décisions prises. Pour se faire, il dispose d’un droit de vote lors des assemblées générales, selon le principe « une action = une voix ». Une action confère également à son détenteur le droit de bénéficier d’un revenu (le fructus), variable selon les bénéfices de la société, nommé divi3 Une société par action dispose d’un des statuts juridiques suivants : société anonyme, société par action simplifiée, société en commandite par action ou société par action simplifiée unipersonnelle. Comment les entreprises sont-elles organisées et gouvernées ? 25 dende. Enfin, l’actionnaire peut utiliser son droit d’abusus en vendant ses actions. Si l’actionnariat apparait relativement tôt dans l’histoire du développement des entreprises, il restera longtemps marginal. Les sociétés de capitaux représentent en effet moins de 5 % des entreprises en Europe à la fin du XIXe siècle. De plus, si les sociétés anonymes sont définies en France dès le début du XIXe siècle, elles restent strictement contrôlées et soumises à autorisation (moins de 20 seront créées entre 1850 et 1870). Les actionnaires ont donc émergé, avec les managers, lors du développement des grandes firmes capitalistes et la diffusion de la société anonyme comme structure juridique. Mais c’est surtout à partir des années 1970 que les actionnaires vont exercer un pouvoir actionnarial et une influence croissante sur l’entreprise. A cette période, la légitimité des managers comme entrepreneurs est en effet mise à mal par une série de facteurs. Le ralentissement de la croissance économique sera par exemple imputé à I’échec de la grande entreprise managériale, routinière et sujette aux dérives bureaucratiques (les hiérarchies, lentes et sources de conflits, cause de sous-performances). L’expertise managériale est également contestée par des salariés mieux formés et discutant davantage les décisions des managers. Enfin, si la modernisation de l’appareil productif apparaît nécessaire, elle est limitée par les difficultés de financement des entreprises. 

Ces dernières vont alors se tourner vers les marchés financiers, contribuant ainsi au développement de l’actionnariat de masse, véritable tournant dans la gestion des entreprises. Ce processus de massification de l’actionnariat se poursuivra et s’intensifiera jusqu’à nos jours dans les pays développés où les détenteurs d’actions représentent entre 10 et 25 % de la population. Un tel chiffre peut d’ailleurs interpeller quant à la figure de l’entrepreneur-actionnaire. Là aussi, et peut-être encore plus que pour celles précédemment abordées, la figure de l’entrepreneur-actionnaire renvoie davantage à une fonction qu’à un individu clairement identifiable. La légitimité entrepreneuriale des actionnaires provient de la considération de ces derniers comme les garants de l’efficacité de l’entreprise. De nombreux économistes4 prêtent en effet à l’actionnaire un rôle primordial dans les orientations des entreprises en estimant qu’elles ne peuvent être gérées efficacement que si elles sont contrôlées par ces acteurs. Ce sont les actionnaires qui ont le plus intérêt à ce que l’entreprise soit gérée de manière efficace : ils assument en effet les risques de la production et sont, à ce titre, les créanciers résiduels, rémunérés par le versement de dividendes uniquement si l’entreprise réalise des profits. En ce sens, ce sont eux qui seront les plus à-même de surveiller les managers, et donc d’orienter le destin de l’entreprise. La légitimité de la figure de l’actionnaire comme entrepreneur repose donc sur son implica4 Notamment à la suite de l’article fondateur de Armen Alchian et Harold Demsetz, Production and Information Costs and Economic Organization, dans American Economic Review

Questions : 
1 Rappelez  qui est l’actionnaire

2. Pourquoi surveillent- ils les managers ?
Exercice 
Je m'auto-évalue
Indiquez si les propositions suivantes sont vraies ou fausses.

1. Entrepreneur est synonyme de chef d'entreprise.
 Vrai 
 Faux

2. Pour Joseph Schumpeter, les entrepreneurs sont des personnes qui gèrent les entreprises de façon routinière.
 Vrai 
 Faux


3. La principale motivation à la création d'entreprise est le fait de vouloir être indépendant.
 Vrai 
 Faux

4. Les actionnaires sont toujours les dirigeants des entreprises.
 Vrai 
 Faux

5. L'entrepreneur peut avoir des statuts très divers.
 Vrai 
 Faux
2. La gouvernance d’entreprise
A/ Processus décisionnel dans l’entreprise
Document 
Qu'est-ce que la gouvernance d'une entreprise ?
  Depuis les années quatre‑vingt‑dix, les débats sur des relations plus équitables [dans l'entreprise], un meilleur partage des responsabilités et le thème de la participation se poursuivent à différents niveaux, en incluant de nouvelles préoccupations et en mobilisant de nouveaux concepts, dont celui de la corporate governance. C'est d'abord la question du poids des actionnaires qui a animé les discussions sur ce concept dont on a proposé deux traductions françaises : gouvernement d'entreprise et gouvernance. Ces thèmes se retrouvent à la croisée d'interrogations concernant l'évolution de la structure financière de l'entreprise et celle des systèmes de financement, une utilisation plus efficace des ressources et la quête de compromis plus acceptables entre les parties prenantes aux intérêts divergents. […] Le concept de gouvernance est […] souvent employé pour se référer au changement de la nature des relations entre les parties intéressées […] en termes de relations entre les dirigeants, les salariés et les autres parties prenantes. Les mots clés sont alors participation et partenariat, qui sont mieux acceptés qu'une approche en termes d'inégalité de pouvoir et de dirigisme.
Lusin Bagla Sociologie des organisations, La Découverte, 2003.
Questions
1. Quelles sont les différentes « parties prenantes » de l'entreprise ?


2. Illustrez le fait que ces parties prenantes peuvent avoir des intérêts divergents.


3. Pourquoi l'idée de gouvernance s'oppose‑t‑elle à celle de dirigisme ?
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Point : 
La gouvernance correspond à l’ensemble des processus visant à réguler les relations entre les différentes parties prenantes de l’entreprise (notamment entre les propriétaires du capital, les managers et les salariés), de les mobiliser autour d’objectifs communs (comme la pérennité et les performances de la firme), malgré des intérêts parfois divergents qui peuvent entrainer des conflits (comme sur le partage des richesses créées par exemple). La question de la gouvernance de l’entreprise se pose tout particulièrement dans les sociétés de grandes tailles, par exemple les sociétés anonymes, car les avantages apportés par cette structure se font souvent au prix d’une séparation entre les fonctions de propriété et de décision (ou contrôle). La gouvernance se limite-t-elle à une délégation du pouvoir des actionnaires au dirigeant ? A l’inverse doit-elle se tourner vers l’ensemble des différents acteurs de l’entreprise (ses parties prenantes) ? Ces questions renvoient à deux conceptions alternatives de la gouvernance des entreprises, le modèle shareholders et le modèle stakeholders 
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b) Transformation de la gouvernance
 Des entreprises plus ou moins verticales ?  Le taylorisme, une organisation pyramidale  Le taylorisme, aussi appelé organisation scientifique du travail, voit le jour au début du XXe siècle. L'objectif, après la révolution industrielle, était d'améliorer l'efficacité des entreprises, alors parfois perçues comme trop peu organisées
Questions
1. Pourquoi l'organisation de l'entreprise dans le taylorisme peut‑elle être qualifiée de verticale ?


2. Quel est le pouvoir des ouvriers dans ce type d'organisation ?


3. Connaissez‑vous des entreprises qui, de nos jours, utilisent une organisation s'approchant de celle‑ci ? Est‑ce le cas de toutes les entreprises ?

Document 
Réduire la hiérarchie pour plus d'efficacité ?
  L'entreprise Favi, installée en Picardie, emploie près de quatre cents personnes qui fabriquent des pièces détachées pour l'industrie automobile. Au milieu des années soixante‑dix, un nouveau dirigeant, Jean‑François Zobrist, en a pris les commandes. Quelques mois après son arrivée, il a réuni ses salariés et leur a tenu ce discours révolutionnaire : « Ça fait neuf mois que je suis parmi vous et que je vous regarde, et que je vois des gens courageux, de grands professionnels qui aiment leur métier, mais qu'on empêche de bien travailler. J'en suis arrivé à la conclusion que des gens comme vous, qui ont vos qualités, n'ont plus besoin de carotte, ni de bâton, d'ailleurs. » Puis il a énoncé les nouveaux principes qui allaient désormais gouverner l'entreprise. […] Chaque équipe sera pilotée par un leader (issu du rang). Les opérateurs régleront eux‑mêmes leur machine. Ils seront amenés à proposer des améliorations. La confiance sera donc le maître mot. « Avoir foi en l'homme », tel est le credo affiché.Jean‑François Dortier « L'entreprise libérée, réalité ou imposture ? », Sciences Humaines, mars 2016.
Questions
1. Comment la gouvernance de l'entreprise a‑t‑elle été modifiée ?
2. Pourquoi les salariés ont‑ils davantage été impliqués dans l'entreprise ?
3. Quel peut être l'avantage pour les salariés de ce type de changements ? Quel peut être l'avantage pour l'employeur ?
c) les deux modes de gouvernance : vers la décentralisation
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On distingue généralement deux grands modèles de gouvernance de l’entreprise :
- Dans l’optique « stakeholders », l’entreprise est considérée comme une organisation composée de différentes « parties prenantes » (appelées communément « stakeholders »), incorporant les actionnaires, les salariés, les fournisseurs de l’entreprise, ses clients... Chacun de ces groupes a des intérêts qui lui sont propres et qui peuvent être opposés à ceux des autres.
C’est la gouvernance « managériale » ou « partenariale ».
- Dans l’optique « shareholders », le gouvernement d’entreprise correspond à l’ensemble des moyens mis en œuvre pour s’assurer que les décisions de l’entreprise, la gestion de ses actifs et le comportement de ses dirigeants et de ses salariés vont bien dans le sens des objectifs tels qu’ils ont été définis par les actionnaires et eux seuls. Le modèle « shareholder » ne diminue pas l’importance qu’ont les autres parties prenantes, mais distingue clairement l’objectif (la maximisation de la rémunération des actionnaires) et les moyens pour atteindre cet objectif (la satisfaction des intérêts des autres « parties prenantes » de l’entreprise).
C’est la gouvernance « actionnariale ».

Ce dernier modèle de gouvernance est aujourd’hui la norme pour les grandes entreprises, notamment parce que les marchés financiers surveillent les performances en matière de rentabilité financière et de profits qui détermineront le retour sur investissement pour les propriétaires du capital (les actionnaires).
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= Elle favorise I'approche globale et la vue d'ensemble, ce qui augmente I'efficacité.
= Elle permet des expériences locales, ce qui minimise les risques d'erreurs et de pertes.

Les niveaux de décentralisation
Il existe principalement quatre types de décentralisation possibles

1. La décentralisation verticale : dispersion du pouvoir formel vers le bas de la ligne hiérarchique; il

S'agit de la forme la plus banale.

2. La décentralisation horizontale - le pouvoir de décision quitte la ligne hiérarchique et est recueill

par les fonctionnels. Nous avons

affaire 3 une sorte de dysfonctionnement,  un décalage entre structure formelle et structure

informelle puisque, en principe, seule la ligne hiérarchique dispose du pouvoir de deécision

3. La décentralisation sélective : certaines décisions (finance) sont prises par la direction, d'autres

(production) par Ia ligne hiérarchique.

4. La décentralisation globale : un niveau déterminé de la hiérarchie s'occupe de I'ensemble des

décisions, cette solution constituant d'ailleurs un cas limité.
Question 24 : Donnez des exemples d'entreprise pour chaque forme de pouvoir
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